
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2023 
Le 30 mars 2023, le Conseil municipal de La Caillère Saint Hilaire, dûment convoqué individuellement et par courrier 
électronique s’est réuni à 18H30 en séance ordinaire à la salle polyvalente derrière la mairie sous la présidence de 
Monsieur PUAUD Maurice, Maire. 

Date convocation le 21 mars 2023 

Présents : PUAUD Maurice, AMORY-BILLAUD Aurélie, POIRIER Florian, PUAUD Gwenn-Aël, BRUEL Ghislaine, 
TEBAST Serge, GUERINEAU Karl, PEAUD Christian, TRIGATTI Danielle, TURCAUD Robert. 

Absents excusés : RAUD Marie-Thérèse (a donné son pouvoir à Florian POIRIER), GUICHETEAU Lucie (a donné son 
pouvoir à Karl GUERINNEAU), COULAIS Clara (a donné son pouvoir à Ghislaine BRUEL). 

Florian POIRIER est désigné secrétaire de séance. VOTE : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0    
 

1°) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU  
VOTE : Présents : 13  Pour : 12  Contre  : 0   Abstention : 1      
 
2023_03_01 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Monsieur le Maire sort de la réunion, le conseil municipal est réuni sous la présidence de Madame Aurélie 
AMORY-BILLAUD, Maire délégué en charge des finances, qui présente les chiffres du compte administratif 
2021. 
 Budget 2022 

+ décisions modificatives 
Compte administratif 
2022 

Section de Fonctionnement – Dépenses 50 557.00 € 34 402.56 € 
Section de Fonctionnement – Recettes 50 557.00 € 55 500.25 € 
Résultat 2021 (article 002) 19 521.33 € 19 521.33 € 
Résultat cumulé consolidé – excédent 2022  40 619.02 € 
   
Section d’Investissement – Dépenses 207 946.76 € 4 845.77 € 
Section d’Investissement – Recettes 207 946.76 € 43 983.20 € 
Résultat 2021 (article 001) 144 946.76 € 144 946.76 € 
Résultat cumulé consolidé – excédent 2022  184 084.19 € 

 
Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal vote le compte administratif 2022 du budget annexe 
d’assainissement. 
Présents :  13    Votants :  12 (Maire non votant)          Pour :  9      Contre :   0      Abstention : 3 
 
2023_03_02 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - COMPTE DE GESTION ASSAINISSEMENT 2022 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, DECLARE que le compte de gestion 2022 du Budget annexe 
AISSAINISSEMENT dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part ;  

 
Présents :   13  Votants :     13    Pour :   11     Contre :  0           Abstention : 2 
 

2023_03_03 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - AFFECTATION DU RESULTAT 2022 
Le résultat d’exploitation 2022 du Budget annexe Assainissement présente un excédent d’exploitation net 
cumulé de 40 619.02 €. Il n’y a pas de besoin de financement de l’investissement. 
Il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement du budget assainissement, comme suit : 

AFFECTATION DU RESULTAT 2022 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2022 € 

Section de fonctionnement recettes - article 002 40 619.02 € 

Section d'investissement recettes - article 001 184 084.19 € 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote l’affectation du résultat 2022 du Budget annexe 
Assainissement. 
Présents : 13  Votants :   13   Pour :   10   Contre : 0  Abstention :  3 
 
2022_03_04 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BUDGET PRIMITIF 2023 
Madame Aurélie AMORY BILLAUD présente le projet de BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2023 
préparé par la commission des finances.  
 
 - SECTION DE FONCTIONNEMENT :   84 369.02 € (dépenses et recettes) 
 - SECTION D'INVESTISSEMENT :     237 475.21 € (dépenses et recettes) 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le Budget primitif 2023 du Budget annexe Assainissement. 
Présents : 13  Votants :   13  Pour :   11   Contre :   0     Abstention :  2 
 
2023_03_05 BUDGET ANNEXE ASSIETTE GOURMANDE - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
Monsieur le Maire sort de la réunion, le conseil municipal est réuni sous la présidence de Madame Aurélie 
AMORY-BILLAUD, Maire délégué en charge des finances, qui présente les chiffres du compte administratif 
2022. 
BUDGET ANNEXE 2022 
ASSIETTE GOURMANDE 

Budget 2022 
+ décisions modificatives 

Compte administratif 
2022 

Section de Fonctionnement – Dépenses  67 106 € 17 464.27 € 
Section de Fonctionnement – Recettes  67 106 € 22 856.28 € 
Résultat 2021 (Excédent article 002) +44 302.98 € +44 302.98 € 
Résultat – Excédent 2022  +49 694.99 € 
   
Section d’Investissement – Dépenses 46 472.89 € 17 769.53 € 
Section d’Investissement – Recettes 46 472.89 € 3 872.13 € 
Résultat 2021 (Déficit - article 001) -3 872.13 € -3 872.13 € 
Résultat – déficit 2022  -17 769.53 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote du compte administratif 2022 du Budget annexe Assiette 
Gourmande. 
Présents : 13     Votants :  12 (Maire non votant)    Pour : 9       Contre :      0   Abstention : 3 
 
2023_03_06 BUDGET ANNEXE ASSIETTE GOURMANDE - COMPTE DE GESTION 2022 
Le conseil municipal après en avoir délibéré DECLARE que le compte de gestion du budget annexe 
ASSIETTE GOURMANDE dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ;  
Présents :  13  Votants :   13        Pour :   10      Contre :     0        Abstention : 3 
 
2022_03_07  
BUDGET ANNEXE ASSIETTE GOURMANDE - AFFECTATION DU RESULTAT 2022  
Le conseil municipal statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation 2022 du Budget annexe ASSIETTE 
GOURMANDE, constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement net cumulé 
de 49 694.99 € et qu’il y a un besoin de financement dû au déficit d’investissement de 17 769.53 €. 
Il est proposé d’affecter le résultat 2022 de fonctionnement du Budget annexe Assiette Gourmande comme 
suit : 

AFFECTATION DU RESULTAT 2022 

Affectation du résultat 2022 Montants 

Section de fonctionnement - recettes – article : 002 31 925.46 € 

Section d'investissement – recettes - article 1068 17 769.53 € 

Section d'investissement – dépenses - article 001 -17 769.53 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote l’affectation du résultat 2022 du Budget annexe Assiette 
gourmande. 
Présents :13 Votants :  13                      Pour :   10 Contre :   0 Abstention :  3 
 



2023_03_08 BUDGET PRIMITIF 2023- BUDGET ANNEXE ASSIETTE GOURMANDE 
 
Madame Aurélie AMORY BILLAUD présente le projet de BUDGET 2023 du Budget ANNEXE ASSIETTE 
GOURMANDE préparé par la commission des finances :  
 
-   SECTION DE FONCTIONNEMENT  : 54 725.74 € (dépenses et recettes) 
 -  SECTION D'INVESTISSEMENT  : 57 769.53 € (dépenses et recettes) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le Budget primitif 2023 du Budget annexe Assiette 
gourmande. 
Présents :13 Votants :        13                Pour :   11 Contre :   0 Abstention :  2 
 
2023_03_09 BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DES VERGERS - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Monsieur le Maire sort de la réunion, le conseil municipal est réuni sous la présidence de Madame Aurélie 
AMORY-BILLAUD, Maire délégué en charge des finances, qui présente les chiffres du compte administratif 
2022. 
BUDGET ANNEXE 2022 
LOTISSEMENT DES VERGERS 

Budget 2022 
+ décisions modificatives 

Compte administratif 
2022 

Section de Fonctionnement – Dépenses 158 775.39 € 154 770.73 € 
Section de Fonctionnement – Recettes 158 775.39 € 124 683.12 € 
Résultat de l’exercice - Déficit 2022  -30 087.61 € 
   
Section d’Investissement – Dépenses 272 781.17 € 118 010.78 €  
Section d’Investissement – Recettes 272 781.17 € 154 770.39 € 
Déficit reporté 2021 (article 001)  -154 770.39 € 
Résultat cumulé consolidé – Déficit 2022  -118 010.78 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote le compte administratif 2022 du Budget annexe du 
LOTISSEMENT DES VERGERS. 
 
Présents :   13   Votants :    12  (Maire non votant)      Pour :     9    Contre :    2  Abstention : 1 
 
2023_03_10 BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DES VERGERS - COMPTE DE GESTION 2022 
 
Le Conseil municipal doit approuver le compte de gestion 2022 du Budget annexe Lotissement des Vergers 
dressé par le Trésorier et qui reprend les chiffres du compte administratif 2022. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE le compte de gestion 2022 du Budget annexe du 
LOTISSEMENT DES VERGERS. 
 
Présents :   13   Votants :  13     Pour :    10     Contre :    2         Abstention : 1 
 
 
2023_03_11 BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DES VERGERS - AFFECTATION DU RESULTAT 
2022 
 Au vu du déficit de fonctionnement 2022 de 30 087.61 € et du déficit d’Investissement 2022 de 
118 010.78 €, il est proposé d’affecter les résultats comme suit : 

AFFECTATION DU RESULTAT 2022 

Affectation du résultat 2022 Montants 

Section de fonctionnement - dépenses – article : 002 -30 087.61 € 

Section d'investissement – dépenses - article 001 -118 010.78 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote l’affectation du résultat 2022 du Budget annexe du 
LOTISSEMENT DES VERGERS. 
 
Présents : 13 Votants :    13                    Pour :   10 Contre :   2 Abstention :  1 
 



2023_03_12 BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DES VERGERS - BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Madame Aurélie AMORY BILLAUD présente le projet de BUDGET 2023 du Budget ANNEXE 
LOTISSEMENT DES VERGERS préparé par la commission des finances :  
 
 - SECTION DE FONCTIONNEMENT :   148 103.39 € (dépenses et recettes) 
 - SECTION D'INVESTISSEMENT : 208 555.49 € (dépenses et recettes) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le Budget primitif 2023 du Budget annexe lotissement des 
Vergers. 
Présents :    13  Votants :   13    Pour :     10    Contre :       1      Abstention : 2 
 
2023_03_13 CCAS LA CAILLERE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Suite à la suppression des CCAS, il revient au Conseil municipal de voter les comptes administratifs et les 
comptes de gestion des CCAS de LA CAILLERE et de SAINT HILAIRE. 

Monsieur le Maire sort de la réunion, le Conseil Municipal est réuni sous la présidence de Madame Aurélie 
AMORY-BILLAUD, Maire déléguée en charge des finances, qui présente les chiffres du compte administratif 
2022 du CCAS de LA CAILLERE : 
 
CCAS DE LA CAILLERE Budget 2022 

 
Compte administratif 2022 

Section de Fonctionnement – Dépenses 2 212.00 661.03 
Section de Fonctionnement – Recettes 2 212.00 242.00 
Résultat 2021 (article 002) 2 161.09 2 161.09 
Résultat cumulé consolidé – excédent 2022  1 742.06 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le compte administratif 2022 du CCAS de LA CAILLERE. 
 
Présents :   13  Votants :   12  (Maire non votant)    Pour :   11      Contre :     0        Abstention : 1 
 

2023_03_14 CCAS LA CAILLERE – COMPTE DE GESTION 2022 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, DECLARE que le compte de gestion 2022 du budget du CCAS 
de LA CAILLERE dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part et l’APPROUVE; 
 
Présents :   13  Votants :   13      Pour :   12      Contre :       0      Abstention : 1 
 

2023_03_15 CCAS SAINT HILAIRE – COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Monsieur le Maire sort de la réunion, le Conseil Municipal est réuni sous la présidence de Madame Aurélie 
AMORY-BILLAUD, Maire déléguée en charge des finances, qui présente les chiffres du compte administratif 
2022 du CCAS de SAINT HILAIRE : 
 

CCAS DE SAINT HILAIRE Budget 2022 
 

Compte administratif 2022 

Section de Fonctionnement – Dépenses 3 125.00 355.94 
Section de Fonctionnement – Recettes 3 125.00 167.00 
Résultat 2021 (article 002) 3 064.87 3 064.87 
Résultat cumulé consolidé – excédent 2022 2 875.93 2 875.93 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le compte administratif 2022 du CCAS de SAINT HILAIRE. 
 
Présents :  13   Votants : 12    (Maire non votant)    Pour :    11     Contre :     0        Abstention : 1 
 

  



2023_03_16 CCAS SAINT HILAIRE – COMPTE DE GESTION 2022 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, DECLARE que le compte de gestion 2022 du budget du CCAS 
de SAINT HILAIRE dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part ;  
  
Présents :   13  Votants :    13     Pour :   12      Contre :  0           Abstention : 1 
 
2023_03_17 BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Monsieur le Maire sort de la réunion, le Conseil Municipal est réuni sous la présidence de Madame Aurélie 
AMORY-BILLAUD, Maire déléguée en charge des finances, qui présente les chiffres du compte administratif 
2022. 
  
 Budget 2022 

+ décisions modificatives 
Compte administratif 
2022 

Section de Fonctionnement – Dépenses 1 202 883.00 948 275.30 
Section de Fonctionnement – Recettes 1 202 883.00 1 164 400.25 
Résultat 2021 (article 002) +222 978.92 +222 978.92 
Résultat cumulé consolidé – excédent 2022  +439 103.87 
   
Section d’Investissement – Dépenses 1 320 110.00 344 880.51 
Section d’Investissement – Recettes 1 320 110.00 345 066.01 
Résultat 2021 (article 001) +417 787.66 +417 787.66 
Résultat cumulé consolidé – excédent 2022  +417 973.16 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le compte administratif 2022. 
 
Présents :  13    Votants : 12  (Maire non votant)             Pour :    9     Contre :  0           Abstention : 3 
 
2023_03_18 BUDGET PRINCIPAL - COMPTE DE GESTION 2022 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, DECLARE que le compte de gestion du budget principal dressé, 
pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part ;  
 
Présents :   13  Votants :   13      Pour :   10      Contre :   0          Abstention : 3 
 
2023_03_19 BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT 2022 
 
Le résultat de fonctionnement 2022 présente un excédent de fonctionnement net cumulé de 439 103.87 €, 
la section d’investissement présente un excédent de 417 973.16 € et peut financer les restes à réaliser qui 
sont de : 32 354 € en dépenses d’investissement. 
Les CCAS de LA CAILLAIRE et de SAINT HILAIRE ayant été dissous au 31/12/2022, les excédents de 
fonctionnement de l’exercice 2022 sont affectés au Budget Principal 2023 à l’article 002 de la section de 
fonctionnement. 
- le résultat de fonctionnement 2022 du Budget principal de la commune est réparti comme suit : 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote l’affectation des résultats 2022 au Budget 2023 comme 
suit :  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2022  

Fonct-Recettes Excédent reporté : article 002 439 103.87 € 

Fonct-Recettes Excédent reporté : article 002 CCAS LA CAILLERE 1 742.06 € 

Fonct-Recettes Excédent reporté : article 002 CCAS ST HILAIRE 2 875.93 € 

Invest-Recettes Excédent reporté : article 001 417 973.16 € 

 
Présents :  13  Votants :   13       Pour :    10    Contre :      0        Abstention : 3 
 



2023_03_20 TAUX CONTRIBUTIONS DIRECTES 2023 
 
A noter que l’Etat a décidé une revalorisation des bases soit 7,1 % d’augmentation des valeurs locatives 
cadastrales (sauf pour les locaux professionnels et commerciaux), en2022, elles ont été revalorisées de 
3.4 %. 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition : taxe sur le 
foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti et taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 

 
 Bases d’imposition TAUX 2023 constants PRODUITS  

ATTENDUS à taux constants 
TAXE FONCIER BATI 2021 - 739 900 € 

2022 - 760 400 €  
2023 – 832 900 € 

2021 - 32.81 % 
2022 - 33.14 %  
2023 - 33.14 % 

2021 - 242 761 € 
2022 - 252 453 €  
2023 – 276 023 € 

TF NON BATIES  2021 - 66 800 € 
2022 - 69 120 € 
2023 - 74 000 € 

2021 - 57.53 %  
2022 - 58.12 % 
2023 - 58.12 % 

2021 - 38 436 € 
2022 – 40 173 € 
2023 – 43 009 € 

 
THS - Taxe d’habitation 
résidence secondaire  
 

2022 – 230 285 € 
 

2023 – 246 635 € 
 

 
2022– 19.090 % 
2023– 19.090 % 

 
2 0 2 2 –  4 3  9 6 1  € 
2 0 2 3 –  4 7  0 8 3  € 

 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL FIXE les taux 2023 comme suit : 
 
Taxe foncière 2023 sur les propriétés bâties : 33.14 %  
Taxe foncière sur les propriétés non bâties   : 58.12 % 
Taxe d’Habitation pour résidence secondaire :19.09 % 
 
Présents : 13  Votants :     13 Pour :  13       Contre :   0      Abstention : 0 
 

2023_03_21 BUDGET PRINCIPAL - BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Madame Aurélie AMORY BILLAUD présente le projet de Budget primitif principal 2023 présenté à la 
commission des finances.  
 - SECTION DE FONCTIONNEMENT - Dépenses et recettes  : 1 452 490.86 €             
 - SECTION D'INVESTISSEMENT - Dépenses et recettes   :  1 380 752.82 €          
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le Budget primitif 2023 par chapitres et par opérations. 
Présents : 13 Votants :     13 Pour :  11Contre :         0  Abstention : 2 
 
DEVIS DIVERS :  
2023_03_22 VOIRIE 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal suit l’avis de la commission Voirie et choisit les prestataires 
suivants pour les travaux de voirie ci-dessous : 
 
1-L’Aménagement de l’entrée de bourg RD31 :  
ALAIN TP : 4 965,00 €TTC + radar par le SYDEV : 3 824 € 
 
2-Route de Frogère :  
Entreprise COLAS (Variante enrobé à froid) : 48 594,00 €TTC (variante plus robuste dans le temps avec le 
passage d’engins lourds) 
Votants :     13 Pour :  13 Contre :         0  Abstention : 0 
 
2023_03_23 CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’AIDE SOCIALE (ANCIENS CCAS) 
Elus : PUAUD M, PUAUD G-A, AMORY-BILLAUD A et PEAUD C. 
Non élus : COTTREAU D, de LA TOUR A, COUTANSAIS Arnaud et LEVESQUE Vincent. 
La commission consultative d’Aide Sociale étant au complet, le conseil municipal approuve sa composition. 
 
VOTANTS :     13 POUR :  13 CONTRE :         0  ABSTENTION : 0 



2023_03_24 CONVENTION MISE A DISPOSTION DE L’APPLICATION « INTRA MUROS » PAR SVL 

Les administrés reçoivent les informations et alertes de la commune et de la communauté de communes 
directement sur leur smartphone. Ils accèdent aux services communaux et intercommunaux, à l’actualité, 
aux événements de leur bassin de vie ainsi que les points d’intérêt touristiques.  

Une participation financière de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral à hauteur de 30 240 € 
TTC pour l’utilisation de l’application mobile Intramuros sur la période à partir du 01/02/2023 jusqu’au 
01/02/2026. La mise à disposition de l’application aux communes membres de Sud Vendée Littoral sur la 
base du volontariat et à titre gracieux, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
• D’AUTORISER la signature de la convention de mise à disposition de l’application Intramuros, qui 

prendra effet le 1er mai 2023 pour une durée de 3 ans. 
 
VOTANTS :     13 POUR :  13 CONTRE :    0       ABSTENTION : 0 

2023_03_25 RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME 30 MILLIONS D’AMIS 

La commune de LA CAILLERE SAINT HILAIRE et l’association « Ecole du Chat Libre Caillerot » sont 
associées depuis 2017 autour d’un programme de gestion des populations félines errantes. Ce programme 
est soutenu par l’association 30 millions d’amis. Ce partenariat permet à l’association « Ecole du Chat Libre 
Caillerot » de trapper, de stériliser et de pucer les animaux errants au nom de 30 millions d’amis.  
Le prix de ces soins est financé à 50 % par la commune et 50 % par 30 millions d’amis. 
Il est proposé d’ouvrir la campagne 2023 avec un prévisionnel de 20 chats soit 700 €.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote pour une participation de 700 € à la Fondation 30 millions 
d’amis au titre de l’année 2023. 
VOTANTS :  13    POUR :  13 CONTRE :         0  ABSTENTION : 0 

2023_03_26 CESSION A LA COMMUNE D’UNE CONCESSION DANS LE CIMETIERE DE SAINT 
HILAIRE 

Le propriétaire d’une concession perpétuelle acquise en 1976 au cimetière de Saint Hilaire N°164 (N° de 
plan 125) souhaite la rétrocéder à la commune. Après en avoir délibéré, Le conseil municipal ACCEPTE la 
rétrocession de la concession N°164 au cimetière de Saint Hilaire à la commune. 

PRESENTS : 13 VOTANTS :     13 POUR :  13 CONTRE :         0  ABSTENTION : 0 

2023_03_27 ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL AU 
SYNDICAT MIXTE UNION DES MARAIS DE LA CHARENTE MARITIME (UNIMA) 

Le territoire de Sud Vendée Littoral est confronté à la gestion de plusieurs risques, dont le recul du trait de 
côte, la submersion marine et l’inondation fluviale. L’appréhension de ces différents phénomènes doit se 
traduire dans sa politique d’aménagement du territoire et notamment, dans le cadre de l’élaboration du plan 
local d’urbanisme intercommunal (PLUI) et dans le futur plan intercommunal de sauvegarde (PICS). A ce 
titre, il est important pour la Communauté de Communes de disposer de modélisations de ces différents 
phénomènes et de leurs conséquences.  
La Communauté de Communes Sud Vendée Littoral pourrait bénéficier d’un outil intéressant sur son 
territoire, en décidant d’adhérer au Syndicat Mixte de l’union des marais de la Charente Maritime (UNIMA) 
conformément aux Statuts annexés à la présente délibération.  
 
Le Conseil Municipal décide :  

 D’APPROUVER l’adhésion de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral au Syndicat 
Mixte de l’union des marais de la Charente Maritime (UNIMA), 

PRESENTS : 13  VOTANTS :    13  POUR :  12 CONTRE :     0      ABSTENTION : 1 

2023_03_28 TARIF POUR COUPE DE BOIS 10 €/stère et limitation par personne 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe le tarif pour une coupe de bois à 10€/le stère et limite à 20 
stères par an et par personne à compter du 01/09/2023. 

PRESENTS : 13  VOTANTS :    13  POUR :  12 CONTRE :     0      ABSTENTION : 1 


